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Comme nous l’avons déjà évoqué, il apparaît
délicat d’envoyer en première ligne des agents
tout juste formés. À ce sujet, nous faisons
remarquer que la responsabilité de ce
déploiement inédit sera une nouvelle fois à la
charge des chefs d’équipe.
Par ailleurs, en 2022 l’administration annonçait en
grandes pompes, la création d’une Réserve
Opérationnelle censée répondre aux besoins
ponctuels en effectifs. Elle prenait d’ailleurs pour
cible les JO. Aujourd’hui, ce projet a disparu des
radars, faisant reposer sur les agents tout le poids
de cette mobilisation ! Une fois de plus,
l’administration a manqué d’anticipation et doit se
rendre à l’évidence : ce programme est un grand
LOUPÉ ! 

Compte-rendu du CSAR
séance du 14 décembre 2023

la mobilisation des services
pour les JO paris 2024
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Ce CSAR a été l’occasion de faire à nouveau un point sur l’avancée des travaux menés par
la DG, aussi bien en termes de reconnaissance de l’implication des agents, qu’en matière
d’organisation des services. Si l’administration a fait quelques pas sur différents sujets, ils
demeurent pour l’heure insuffisants. La Directrice générale reconnaît elle-même que
plusieurs chantiers ne sont pas encore aboutis.
L’UNSA Douanes et la CGC Douanes font le constat que nos dirigeants refusent de
dévoiler le montant des primes, que les services franciliens semblent en difficulté
face au plan de transports en IDF et surtout, qu’un scandale se confirme lié à
l’absence de prise en charge des frais de garde supplémentaires. Nos gouvernants
ne veulent pas se donner les moyens de réussir sereinement la mobilisation et
préfèrent jouer la montre, dans l’espoir de faire céder les personnels à moindre
coût. Ils réécrivent ainsi l’adage : Quand on aime pas, on compte !
Retrouvez la situation point par point à la mi-décembre.

L’administration a dévoilé en séance le tableau
reprenant l’ensemble des services concernés par
une mobilisation spécifique durant l’olympiade.
Les taux varient de 50 à 100 %. La Directrice
générale reconnaît qu’il était important de
stabiliser une cartographie des services impactés,
afin de permettre la programmation des cotes de
service et plannings de travail, tout en identifiant
les difficultés rémanentes.

Il était temps ! Depuis le début des discussions,
l’UNSA Douanes et la CGC Douanes n’ont eu de
cesse de réclamer une programmation anticipée
des services, prenant en compte les taux de
mobilisation attendus, de manière à donner de la
visibilité à tous les collègues impactés et/ou
mobilisés.
À notre demande, les derniers services qui
n’auraient pas encore été ciblés à ce jour,
pourront toujours intégrer cette liste dans les
prochaines semaines.
Nous rappelons aussi que la tenue des Jeux ne
doit pas faire oublier le nécessaire respect des
règles ARTT auquel sont tenus les gestionnaires
de cotes.

Afin de renforcer la mobilisation dans les brigades
en IDF, DIPA, PACA et HdF, la très grande majorité
des agents SU de Paris Spécial sera mobilisée
pour l’évènement. De même, les 268 ACP2
stagiaires en formation à l’ENDLR interrompront
leur scolarité le 28 juin pour rallier la capitale. Ils
devront préalablement avoir achevé leur
formation au tir (22 heures) et aux TPCI (32
heures) et avoir prêté serment au TJ LA ROCHELLE
(le 15 mai).

http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion
http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion
http://www.unsadouanes.fr/
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En préambule, nos organisations ont réaffirmé la nécessité de ne pas laisser la douane traitée à part des
autres administrations impactées. En séance, l’administration elle-même a rappelé à plusieurs reprises
que la douane participerait au dispositif : « au même titre que les autres forces de sécurité intérieures » .
Dans ces conditions, les douaniers doivent bénéficier de la prime JO d’un même montant que les autres
forces de sécurité intérieure.
De plus, afin d’éviter le fiasco de la prime Covid, des conditions claires d’octroi de la prime annoncée par la
Première Ministre, doivent être établies et connues de tous.
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En l’état, les montants restent secrets et la procédure d’octroi parait fragile : un agent, qui aura bénéficié
de congés dans un service mobilisé entre 50 et 80 %, percevra la même prime qu’un agent qui aura assuré
le taux de mobilisation. Pire même, celui qui aura assuré la continuité du service, alors que celui-ci n’est
pas reconnu comme impacté par les JO, ne touchera strictement rien… 

La circulaire veut que la prime ne soit accordée qu’aux agents « des services directement impliqués ou
mobilisés ». Sur ce prérequis, la Directrice générale souhaite ajouter que la prime soit attribuée par entité,
c’est-à-dire que tous les agents d’un même service percevront la même rémunération complémentaire. 
Une réflexion est toujours en cours quant à son montant, basée sur trois tranches : une première pourrait
concerner les services mobilisés à plus de 50%, une deuxième toucherait ceux engagés entre 60 et 80% et
enfin, la dernière tranche serait octroyée aux services engagés entre 80 et 100%.

Il s’agit, a priori, du sujet le plus abouti pour le
moment : tous les besoins en hébergement, pour
les personnels en renfort, semblent couverts. Les
frais de logements des agents Paris Spécial et des
ACP2 stagiaires seront pris en charge et
directement réglés par l’administration.

Nous soulignons le travail réalisé en la matière
auprès de la Masse et de l’ALPAF notamment.
Nous attendons toutefois que le solde des frais
de missions soient bien versés aux agents
concernés. 
Par ailleurs, nous alertons sur la probable
difficulté des contrôleurs stagiaires, voire des
inspecteurs élèves, à trouver un logement en
région parisienne à leur sortie d’école en mai et
juin 2024, soit quelques semaines avant les Jeux.

L’administration reconnaît que certaines absences
sont cadrées réglementairement et qu’elles
doivent être accordées. Par ailleurs, à l’instar de
ce qui a été réalisé dans les HdF, un recensement
des contraintes personnelles fortes des collègues
doit être réalisé dans les autres DI impactées.

Les mesures annoncées laissent encore place à
l’interprétation là où nous voulons de la clarté :
naissance, union (déjà programmée), décès ou
GEM ne sauraient être refusées. Nous y
veillerons.

http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion
http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion
http://www.unsadouanes.fr/
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Nous délivrons un carton rouge à l’administration sur ce sujet. Elle fait clairement peser une contrainte cet
été sur les collègues : limiter les congés à 15 jours, ce qui laisse de facto, la charge de7 semaines de garde
pour les enfants de moins de 16 ans pendant les vacances scolaires. Dès lors, elle doit en assumer les
conséquences !
Les frais de crèches, de nourrices, de garderie ou encore de colonies doivent être pris en charge par
l’administration ! Ces frais sont particulièrement conséquents, a fortiori pour les plus petits enfants et en
horaires décalés (on parle de centaines d’euros par semaine). Ils ne peuvent pas être infligés aux agents
qui auraient préféré passer leurs vacances en famille. La copie est indigente et nous refusons d’en rester
là ! C’est au ministre de prendre conscience de la situation...

L’administration se limite à prévoir un accès prioritaire aux différents mode de garde (crèches, centres
aérés, colonies, etc.) et refuse d’apporter une quelconque aide financière.

C’est une évidence : les réseaux de transport
parisiens (RATP, SNCF, axes de circulation
routière) vont être saturés par endroit durant les
JO. L’administration favorisera le télétravail pour
les fonctions qui le permettent. Pour les agents
contraints au présentiel, l’administration veut
s’engager sur des mesures plus ou moins
efficaces comme le covoiturage ou la mise à
disposition de véhicules administratifs...

Les agents seront mobilisés sur des missions
reconnues comme prioritaires par le
gouvernement. C’est aux autorités de veiller à
simplifier leur déplacement : le préfet prévoit des
laissez-passer pour les riverains et commerçants,
il en doit en être de même pour les douaniers. En
outre, nous demandons l’accès aux voies
réservées.

Ci-après, vous pourrez consulter plus en détail les différents points de ce CSA :
Le plan Valmy de la DNRED
La création du CGF
RETOUR AU SOMMAIRE

#leslarbinsde

serviceauxjo?

C’EST NON !!!

et maintenant ?
nous n’en savons rien... il n’y a pas de
nouveau rendez-vous avant février 2024 au
programme de la DG. dès lors, le mois de
janvier sera consacré aux rmis dans les
services pour nous permettre de
rencontrer les personnels.

http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion
http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion
http://www.unsadouanes.fr/


UNSA Douanes : le syndicat 100% douaniers !UNSA Douanes : le syndicat 100% douaniers !

Compte-rendu du CSAR
séance du 14 décembre 2023

la mobilisation des services
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1/Listes des services mobilisés à 100%
BSI de Paris ferro, Paris Nord, Paris Sud, paris Transmanche,
Aulnay-sous-Bois, Marne-la-Vallée, Melun, Rungis, Gennevilliers,
Les Ulis, Val-de-Seine, codt, sms, et BSM (élément terrestre et
nautique)
Paris spé SU, AC stagiaires SU
roissy aérogares, roissy fret task force, 
fos scanner, sgcd med : codm, toulon, marseille, port-de-bouc
cls et lat à la dnred 
toutes les équipes cynophiles EMCAE en idf, dipa, hdf et paca

2/Listes des services mobilisés à 80%
Toutes les unités SU de DIPA, PACA Corse et HDF.
Les CODT de Lille, marseille et Metz
Les BSI de Perpignan, Carcassonne, marseille, aix, avignon, frejus,
toulon, gap, nice, menton, cannes.
les BSE de Caen, Dieppe, Montpellier aéro, Tarbes, marseille port,
marignane, port-st-louis, nice.
À la DNRED : NEMROD, CLS, LAT, GSO, OPS et les échelons de Paris, Lille
+ antenne de Calais et Marseille + antenne de Nice.

3/Listes des services mobilisés entre 50% et 70%
Les BSI de Lyon, saint-etienne, bourges, montbelliard, lons-le-saunier, besançon, Saint-
Brieuc, Quimper, rennes, Angers, Le Mans, Nantes, Rouen, metz, metz ferro, thionville, mont-
saint-martin, saint-avold, nancy, verdun, mulhouse, werentzhouse, reims, charleville-
mezières, troyes, chaumont, vatry, strasbourg-entzheim, hagueneau, saverne, Bayonne,
Cambo, Dax, Hendaye, Oloron, Pau, Montpellier, Nîmes, Bourg-Madame, Narbonne, Gaud et
Millau.
Les BSE de Lyon aéro, delle, pontarlier, morteau, les rousses, brest, lorient, Roscoff, Saint-
Malo, les Sables d’Olonne, Saint-Nazaire, Cherbourg, Granville, Honfleur, Le Havre BSEP,
saint-louis, trois frontières, bâme-mulhouse, saint-louis-bâle gares, Sète, Port-Vendres et
Porta.
À la DNRED : les échelons de Montpellier, Bordeaux, Nantes, Rouen, Metz et Lyon.

la liste des services mobilisés (maj au 14122023 et non figée)
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